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PROGRAMI{E DE TRAVAIL (point ! de ltordre du jour)

1. Ie @JW. donne lecture des reconmandations du Bureau concernant 1e progra.mne
de travail de 1a Conférence. 11 ajoute quren lrabsence drobservations, iI en conclura
que la Conférence les adopte.

2. T1 _e-n es-b ainsi décidé

D(AlviEN DU F0NCTIOIII'TItrI{ESI| DU TRAITE CONFORIIRv]EIrII A SON ARTICI,E VII (point 11 de l-'ordre
du jour) 3

A. DISCUSSIOII GENffiITLE

1. l'1. S&OSÊ (.Ctats-Unis drAnérique) espère que 1es participants à Ia Conférence
partageront ltopinion de sa délégation que 1e Traité a, avec succès, atteint son
objecti-f essontiel qui est drinterdire de placer des armes nucléaires et autres armes
de destruction massj-ve sur Ie fond des rners et des océans ainsi que dans leur sous-sol.
De 1tavis des Etats-{lnis, le Traité a joué aussi un rôle plus large en empêchant
lrapparition dlune course aux amenents sur 1e fond des mers. Sien qulil nfy ait aucune
indication qurune telle course existe actueLlement et quril ne soit guère probable
quril puisse y en avoir une à lravenir, cette éventualité devrait cependant pouvoir
être perdue de v.re. La délégation des Etats-Unis ne croit pas quril soit nécessaire,
pour lrinstant, dramender le Traité, mais elle reste disposée à prendre en considé-
ration des propcsitions éventuelles tendant à renforcer son fonctionnement. Ces propo-
sitions pourraient être traitées dans le cadre du document final adopté par la
Conférence.

4. Passant à lrexamen des divers articles du Traité, ivl. Sloss dit que 1es Etats-Unis
nfont eu connaissance dtaucune violation quelconclue de Itarticle premier aux termes
duquel les parties stengagent à nfinstaller ou placer sur'le fond des mers aucune arme
nucléaire; le respect effectif de cet article est universellement reconnu. Etant
donné quraucune partie au Traité nra cru devoir requérir lrapplication de 1a procédure
de vérification prévue à ltarticle III, son efficacité pratique nra pas été mise à
1tépreuve. 11 srrait sans doute possible de ltaméliorer e. tenant compte des procédures
de vérification,rrévues dans <les traités ultérieurs, mais -r-a délégation des Etats-Unis
ne croit pas que des modifications ou additlons seraient utiles pour l-e noment.

5, fltant donné clurune course ar]x armements suJ Ie fond des mers est peu probable,
Ia poursuite cies négociations sur de nouvelles mesures multilatérales de contrôle des
aruements concernant exclusiveinent le fonC des mers, comme 1e prévoit lrarticle V,
nrest pas justifiée ac'r,uellement. Corme plusieurs autres Etats parties au Traité
sur les fonds ma.rins, 1es Etats-Unis continuent des négociations sur }e désarmement
gui, sans concerner directement les fonds marj-ns, poumai,en-L contribuer à éviter r.rne
course aux armements dans cette zone en linitant Ia mise au point ou l tutilisation de
certaines armes ou méthcdes de glrerre.

6, Pour ce qui est du rnécanisme drexamen prévu à I'article VII, 1es Etats-Unis,
conme ils lront fait savoir au Secrétaire général, ont procédé à une étude des progrès
technologiques réalisés; cette étude por.rrrait intéresser la Conférence, mais 1es
Etats-Unis nront identifié aucun progrès pouvant affecter l-es buts ou certaines
di'spositions du Trai té.

7, En ce qui concerne des conférences dfexanen ultérieures, la dé1égation des Etats-
Tlnis estime que ces conférences ne devraient avoir lieu que lorsque lrévolution de la
situation renclrait, de 1-ra.ris dtun nombre inportant clrlltats parties au Traité, leur
convocation nettement souhaitable. El1e ne pense donc pas c1uril soit utile à ce stade
de fixer wre date pour une prochaine conférence, mais e1le prendra cependant connais-
sance avec intérêt des vues des autre-e dé]ésations sur ce point.
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B. 1,a. délégation des Etats-llnis espère que le clocument final aclopté par 1a
Con-,]érence fera :ces.rnrfir les points de vue des participants sur'Ie degré dtefficacité
de chaque article d" îraité et de chaque al*-néa cle son préa.nb 1e. ElIe est di-'.rosée
à participer à 1a redaction Ce ce document qui ne devrajt p:,s soulever d.e controvexses.

9. En conclusion, M. Sloss réitère l'appri que son Gouvernement donne au Traité et
e::'::::lne lrespoir que 1es résultats de 1a Conférence dtexamen encourageront les Etats
sigiu.taires à procéder à la ratification ciu Traité et drautres à y adhérer.

l-0, li ISSRAELYAU (Union des Républiques socialistes soviéticlues) dit clue la questicn
de la cessation de la course aux amlements ei celle du désarmement en grjnéra1 sont
au centre des problèmes auxquels lthurnanité doit faire face. En fait, crest de leur
solution que dépend lravenir pa,cifique des hommes. l,e monde est déjà sursaturé par
une g::ande quantité et une g3arrde vayiété drarmes mortelles et clest:ructives, et 1a
pcl-itique d.u rerrfor'cement des armées est de moins en moins conciliable avec les intérêts
de la sécuritd internationale.

:l-1. LrUnion soviétiqrre a toujours c<té et continue drêire à lravant-garde de Ia lutte
contre la menaec de 1a guerre, et elIe nta épargné aucun effort pour freiner la course
eux a,rmements et promouvoir Ie désarrnenent. l''lalheureusemeni, Ies préalables à Ia
réalisation de ces objectifs (le plus important étani ltinstauration drun cLiroa-b de
détente internationale) n'ont pas toujours existé.

L2. Âu moment où. elle va célébrer le soj:can'bième anniversaire de son existencet
ltUnion soviétique peut noter avec une profonde satisfaction que ltévolution des
:-"e-l-a':;ions internationales a pris récernment wr tour positif et que la menace dtune
6i'?r:e nondiale thermonucléaire stéloigne. Ce fai'l: à lui seul permet tle conclure que
lcs efforts faits pour créer 1es prénisses politiques et naiérielles dtun progrès plus
c].écisif vers 1â fin de 1a course au)c armements et ltapplication de mesures de désar-
:r?r.nêTlt nront pas été vains.

J-"2. LrÏInion sovieitilue lutte porï urr désatrement général et c^mplet sous un contrôIe
j-nternatiorral stric'r, êt efficace. E1Ie est pr:ête à avancer pas à pas vers cet objeôtift
c1:aque fois que cela sravère possible, sans pour auia,nt négliger cles mesures de portée
plti; çénérale. Cette approche dir,'ersifiée clu problème vient dtêtre confirurée par 1es
riécisj-ons Cu Ving:b-Cinrluiène Congrès du Parti corom:niste de ltUnion soviétique. De nône,
l-a politj-que constante du Gouvernement soviétique eu fa,veur de la perilxr du renforce,-nent
cïc ia sécurité pour tous 1es pays ei tous les peuples et de lrinstauration drune
cor,.ré-:er-';ion internationale générale a éié confi:m'rée aussi dans le chapitre de la
nouvci.l-e Constitution de lrUn:ion.soviétique consacré à 1a politique étrangère.

Ilr. Lrapproche réaliste adoptée par,lrUnion soviéticlue à 1tégard des problèmes du
désa.:rrnersent se retrouve dans le Menorandusl qutelle a présenté à ltAssenblée généraIe
à s:. trente et unièure session. L'adoption de la proposition de lrUnion soviétique
-benclant à 1a conclusion drun accozd nondial sur le non-recours à la force dans les
--ceh.iionsl internationales, soumise à ltAssemblée à cette même session, contribuerait
sans nul doute à la solution de prcblèmes internationauK importants et à la création
Ce conditions favorables pour anêter Ia course aux armements et prendre ôes mesul?es
effi-caces en lnle du d.ésarrnement.

).5, LrUnion soviétique attashe beaucoup de prix à toutes les mesures et propositions
lratiq'.res et concrètes qui pourraient aider à suspendre et, finalement, à arrêter 1a
ccri-rse au:K enuements et à aslorcer Ie désarnement. Â cet égard, M. Issraelyan nentiorme
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la signature récente de 1a Convention sur lrinterdiction drutiliser des techniques
de nodification de lrenvirorurement, à des fins militaires ou toutes autres fins
hostiles, et il ci e une déclaration que vient de faire I{. B::jnev, Secrétaire généra1
du Cord-bé central du Parti communiste çie llUnion soviétique et Présiden-b du Présidiusl
du Soviet suprôme, dro') il ressort que, faute dtune solution globale, lrUn-ion
soviétique est disposée à accepter des nesuires de désa::nement partiel, dont shacune
réduit dans une certaine mesure la menace de la guerre et allège le fardeau que la
course aux armements impose aux ûrasses laborieuses. Ce point de vue sur l'uti-lité cle
nesures de désarnement partiel est aujourd'hui partagé par u.n grand nombre drautres
pays. 11 est évideni que, dans le domaine du désarmement nucléaire dont relève 1e
Traité à lrexamenr un instrument international unique ne sanrraj-t suffire, et clue
toute une série de mesures srimposent tant pour liniter et élininer les aspects
existants de la course aux arrnements nucléaires que pour empêcher ltapparition de
nouveaux aspects i }rune de ces nesures est Ie fraité sur les fonds marins.

16. Sans ce Traité, de vastes portions du fond des mers et des océans, représentant
lA /" envj:on de Ia superficie dà la terre, resteraient distrnnibles pour 1a-coursq aux
armements nucléaires avec la conséquence éventuelle que, cette course faisant de plus
en pJ-us lrobjet de linrj-tations dans drautres espaces, e11e se trouverait en quelque
sorte canalisée vers Ie fond des mers et leur sous-soI. A un moment où 1e progrès
scientifique e'b technologique transforme rapideroent 1e fond des mers ei des océans
en une zone accessible et ouverte, la conclusion du Traj-té a été une mesure nécessaire
et opportune.

L7, En tant qutEtat partie au Traité et gouvernernent dépositaire, lrUnion soviétique
constate avee satisfaction que, pendant Les cincl années écoulées depuis son entrée en
r"igueur, tous les Etats parties se sont scrupuleusement acquittés des obligations
fonda^mentales que leur imposait le Traité. Cela est vrai par exemple de 1'article
premier I la délégation soviétique nta connaissance dtaucun cas clui perrnettrait de
douter de lrexécution par unEtat partie des obligations qutil a assunées envertu
de cet article. lJn autre fait posiiif est quril ne srest encore produit aucune
circonstance quJ- aurait pu anener les Etats parties à déclenc':er 1es procédures de
vérification prévues aux paragraphes 21 3 et 4 de l-rarticle III. On pàut donc dire
que 1e Traité a effectivenent tenu une gpande partie du fond des mers, des océans
et de l-eur sous-sol à ltécart de la couJcse alilc armements et quril a exercé et continue
drexercer un effet bénéfique sur ltensemble de 1a situation internationale.

18. Le fait que l'article VIII, qui confère aux Etats parties Ie droit de se retirer
du Traité, nrait janais été invoqué est égalenent un notif de satisfaction et
confirme lrefficacité du Traité. I'acceptation très large du Traité sur le p1a,n inter-
national, dont témoigne 1e fait que près de lOO Etats lront signé et que plus de 60y ont aclhéré, est également encourageante. Â cet égard., liUnion soviétique se
féiicj-te que Cuba ait adiréré au [raité 1e 1 iuin L977, car chaque nouvelle adhésion
est un pas vers la réaiisation de son objectif ultine. f1 serait d.onc très inportant
que le nombre des Etats parties au Traité augmente encore et nota.rnment que les
pu.issances nucléaj-res qui ne lront pas encore fait y adhèrent. La délégation
soviétique considère que la Conférence prendrait une mesure utile dans ce sens en
ad::essant un appel pour que tous les Etats gui ne ltont pas encore fait adhèrent au
Traii;é dès que possible.

1.9. La lutte pou: le désarmement et le renforcement de la paix nrest pas pour lr[In:ion
soviétique une poritique opportun:iste mais une questj-on de principe.
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Crest pourquoi, en proposant diverses mesures de désarmementr lrUnion soviétique cherche

à consolider chacun- dei succès obtenus dans cette direction et à les développer pour
en faire des mesures de plus grande portée. Une te1le approche srimpose également en

ce qui concerne le -.raité relatif aux fonds narinsr eui ne reorésente pas ei'l L)'i une

étape finale dans la l-imitarion de ltaci;ivité militaire sur le fond des mers -mais 
seule-

ment un nromiÊr" pas, important, vers l-rinterdiction totale dfutiliser le fond des mers

à rles fins militâires. LrUnion soviétique préconise depuis toujours 1a démilitarisation
comolàte rios fonds marins et, avec dtautres pays socj-alistes, eIle a fréquenment soulevé
la question de 1a poursuite des négociati-ons au sein dr-t Comité du désarmement confor-
mémen-b à. lrarticle V du Traité. La Conférence devrait donner un éIan nouveau aux

eff orts visant à l- 'aopl-ication de ltarticle V.

20. LrUnion soviétique est aussi toute disposée à entamer des négociations sur
drautres instruments internationaux relatif's à Lrinter,liction de placer sur le fond
des mers et des océans des objets militaires non visés par le Traité actuel et drautres
mesures 'bendant à prévenir ou à limiter la course aux armements sur 1e fond des mers et
des océans. Le Comité du désarmement, eui a rédigé le lraité relatif aux fonds marins,
ser,a sans aucun doute f instance la plus appropriée pour ces négociations, et la
Conférence pourrait demander à ce cofuite Oà-préparer d'autres mesures visant à 1a démi-

litarisation du fond des mers.

2t. Eh conclusion, le représcntant de ltUnion soviétique dit que le document final
cle la Conférence doit, à àon avis, prendre la forne dtune déclaration dans laquelle
Itattention serait appelée sur I'importance du Traité et où serait exposé 1tétat
drexécution de ses dispositions et suggérées des mesures visant à 1ui donner encore
n'lrrs rlc force ! par exemple un appel àùx Etats pour qu.rils adhèrent au Traitét une

recommandation tàndant à ce que 
"àiunt 

négociés de nouveaux accords relatifs à 1a

démilitarisation des fonds marinsr-etc. i" délégation soviétique est prête à-coopérer
de façon constructive avec toutes les autres délàgations pour assurer le succès de

la Conférence.

22. M. ASHE (Ro.ya,u,-*Uni) souligne que la rapicité cle 1révolution de la politi'qtle'ei
de la science au X],",le siècle * à"""ntué tu tendance à consid :er comme allant de sol

ce qui a. ctéjà été acç1uis et à 'ù:t';re l-taccent sur les dj-fficultés à venir. Crpc:dant,

crest en grande partie grâce au Traité sur les fonds marins que les craintes q'"^11::
avait dans les années 6ô Oe voir implanter des missilcs nucléaires au fond des ocean:

nê sê son-|. nas matérialisées. Ce Traité a ét6 uiile en tant que mesure préventivc
de contrôle des armements; i1 a été négocié au bon moment, alors que 1es dangers

étaient évidents et suffisamment apparàrrts por:r être décrits dans un tel document'

mais où. les armes en question nrétaient pas encore introduites. 11 a év:i'té lrimplat:'-
tation d'arures nucléaires au fond des océans et a limité les activités nilitaires au

fond des mers à celles qui sont traditionnelles depuis 1-tapparition du sous-marin' La

seul e régi on drr f oncl des mers exclue tlu tra|té est celle qui est comprise dans, la
limite des 12 mi-lles, puisçiue les procédures cle vérification prévues à I f article fÏî
ne sauraient jouer au voisinage des côtes drEtats souve::ains.

24 - ôn renroche parfois aux traités de contrôle des armements d tavoir un caractère
-). 

vrr rvF*vY+-

cliscriminatoire en conservant la puissance nilitaire des Etats 1es plus puissants'
Le Traité sur }es fcnds marins lui, nrest tJi.scriminatoire quten ce qutl1 est limité
nar ltutil-isation des aïmes nucLéaires per les seuls Etats qni en possèdent'
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24. 0n a souvent dit que les fonds marins seraient dans 1 ravenir une source de
natières premières et, s'il appartient à la Conférence sur le droit de 1a mer
d forganiser I rexp. citation du fond des me:^s dans I rintérêt C,r 1 rhunanité coome iL estdit dans Ie préambule du Tra-ité sur 1es fonds marins 7 1es parties à ce Traité ont
contribué à éviter une course aux armements dans une zone qui est vitale pour
lfavenir de lrhun:anité. M. Ashe espère que 1a Conférence d'texauen enlèvera aux paJs
qui ne sont pas parties au Traité toute crainte de voir préjuger leur position surla mer territoriale à la Conférence sur 1e droit de Ia mer.

25. t'a déIégation ciu Royaume-Uni espère que Ia Conférence dtexamen aboutira à une
déclaration finale approuvant le Traité et qui sera satisfaisante pour toutes Lesparties. Le suceès remporté par le Traité a éclipsé ses mérites : toutes les parties
ont obgervé 1es obligations qui leur étaient imposées et 1a procédure conplexe de
vérificaticn n'a pas été appelée à jouer. l,a oéfégation du iloyaume-Uni nà oroit pas
nécessaire de modifier ou dtétendre les dispositions du lra.ité, mais e1le est disiosée
à examiner toutes propositions rationnelles en vue de nouvelles mesures constructives
dans le même sens.

Ia séa.nce est levée à 11 h ,5.


